
GATT/AIR/3625 16 SEPTEMBRE 1994 

OBJET : SLOVENIE - PARTICIPATION A L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE 

1. CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 1 DE LA DECISION MINISTERIELLE SUR 
L'ACCEPTATION DE L'ACCORD INSTITUANT L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE 
ET L'ACCESSION AUDIT ACCORD (MTN.TNC/45(MIN), ANNEXE I), LE GROUPE DE 
TRAVAIL DE L'ACCESSION DE LA SLOVENIE A L'ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 
DOUANIERS ET LE COMMERCE SE REUNIRA LES 27 ET 28 SEPTEMBRE 1994. LA 
REUNION S'OUVRIRA LE 27 SEPTEMBRE A 10 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD, 
154 RUE DE LAUSANNE, GENEVE. 

2. EU EGARD AUX DECISIONS ADOPTEES LE 31 MAI VL994 PAR LE COMITE 
PREPARATOIRE DE L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE EN RELATION AVEC 
LE PARAGRAPHE 8 b) i) DE LA DECISION MINISTERIELLE StJR L'ETABLISSEMENT 
DU COMITE PREPARATOIRE (PC/M/2, PAGE 4, PARAGRAPHE 23) ET LE 21 JUIN 
PAR LE CONSEIL DU GATT (C/M/273, PAGE 28, POINT'22) , LE GROUPE DE TRAVAIL 

% COMMENCERA SON EXAMEN DES ASPECTS DU REGIME B ^ COMMERCE EXTERIEUR DE 
LA SLOVENIE EN RAPPORT AVEC LA PARTICIPATICULA ^ORGANISATION MONDIALE 
DU COMMERCE. / x 

• 

IITSIES 3. LE GROUPE DE TRAVAIL DOIT EXAMINER>iES QUESTIONS TRAITEES DANS 
LE DOCUMENT L/7531, QUI CONTIENT LES RENSEIGNEMENTS CI-APRES PRESENTES 
PAR LE GOUVERNEMENT DE LA SLOVENIE/ \ 

PROJET DE LISTE D'ENGAGEMENTS SPECIFIQUES SUR LES SERVICES 
PROJET DE LISTE D'EXEMPTIONS DE L'ARTICLE II (NPF) 
NOTES DESCRIPTIVES CONCERNANT LE PROJET DE LISTE SUR LES SERVICES 
DECLARATION CONCERNANTvLA CONFORMITE DE LA LEGISLATION DE LA 
REPUBLIQUE DE SLOVENIEyAVEC LES PRESCRIPTIONS DE L'ACCORD SUR LES 
MESURES CONCERNANT LES^NVESTISSEMENTS ET LIEES AU COMMERCE 
DECLARATION CONCERNANTS^ CONFORMITE DE LA LEGISLATION DE LA 
REPUBLIQUE DE SLOVENTS^AVEC LES DISPOSITIONS DE L'ACCORD SUR LES 
ASPECTS DES DROIT^fpE PROPRIETE INTELLECTUELLE QUI TOUCHENT AU 
COMMERCE. <L LES LOIS ET PROJETS DE LOI DE LA REPUBLIQUE DE SLOVENIE INDIQUES 

CI-APRES SONT DISPONIBLES AU SECRETARIAT OÙ LES DELEGATIONS PEUVENT LES 
CONSULTER : 

LOI SUR IMPROPRIETE INDUSTRIELLE 
PROJET DE LOI SUR LE DROIT D'AUTEUR ET LES DROITS CONNEXES 
PROJET D E V Q T S U R LA PROTECTION DES TOPOGRAPHIES DE SEMI-CONDUCTEURS 
LOI SUR LES INVESTISSEMENTS ETRANGERS 
PROJET DE NOUVELLE LOI SUR LES INVESTISSEMENTS ETRANGERS 

4. LES MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL, AINSI QUE LES AUTRES PARTIES 
CONTRACTANTES MEMBRES DU COMITE PREPARATOIRE, LES GOUVERNEMENTS ASSOCIES 
ET LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES INVITEES A ASSISTER AUX 
REUNIONS FORMELLES DU COMITE PREPARATOIRE QUI DESIRENT SE FAIRE 
REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER AUSSITOT 
QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

PETER D. SUTHERLAND 

94-1882 


